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Un projet volontairement oublie de reforme du Pacte de 1815

(1830).

par William Rappard.

On sait que la Systeme bicameral consacre par notre Constitution

federale de 1848 fut emprunte aux institutions des Etats-
Unis d'Amerique. On n'ignore pas davantage que cet emprunt fut
precede d'un demi-siecle de discussions intermittentes en Suisse

au sujet de la possibilite et de l'opportunite de cette Operation.
Enfin il est generalement connu aussi que ces discussions furent
particulierement vives apres 1798 et apres 1830'. Au lendemain
de 1798 ce furent les federalistes suisses, c'est-ä-dire les conser-
vateurs moderes, qui commentaient avec faveur le precedent des

Etats-Unis. Ils en opposaient l'heureuse souplesse ä la rigidite
intolerable de la Constitution de la Republique helvetique, une
et indivisible. Au lendemain de 1830, au contraire, le modele
americain fut pröne par les radicaux centralisateurs, desireux de

mieux affirmer 1'unite nationale et d'etendre ä tous les cantons
le benefice des prineipes liberaux qui venaient de triompher dans
les plus importants d'entre euxl.

Or, le premier projet de reforme du Pacte de 1815 qui vit le

jour apres les Journees de Juillet ä Paris eut une tout autre origine
et une tendance toute differente. Connu et discute en Suisse vers
la fin de 1830, ce projet fut aussitöt oublie, au point qu'il a fallu
des recherches prolongees dans nos diverses archives et biblio-
theques pour en decouvrir au moins la trace. C'est au rappel de

ces recherches et ä l'expose de leurs resultats partiels et provi-

1 Dans une etude recente j'ai cherche ä retracer l'histoire de ces « American

Origins of the Swiss Constitution ». Cette etude paraitra par les soins
de I'Universite de Pennsylvanie qui vient de celebrer le deuxieme centenaire
de sa fondation ä Philadelphie, berceau de la Constitution des Etats-Unis.
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soires que sont consacrees ces pages. Si elles pouvaient, en pro-
voquant d'autres investigations, contnbuer ä faire la lumiere
complete sur un incident interessant de notre histoire constitution-
nelle, leur but aurait ete pleinement atteint.

Notre point de depart, ce fut la mention, dans plusieurs ecrits

contemporains, d'un projet de reforme inspire du precedent ame-

ricain, qui aurait ete redige vers la fin de 1830 par des officiers
superieurs suisses au Service de la France. Ces temoignages sont
d'une precision et d'une concordance assez frappantes pour qu'il
soit impossible ä l'historien de n'en pas tenir compte. Qu'on en

juge.

Dans le premier volume du classique ouvrage du Landammann

J. Baumgartner, de St-Gall, sur la Suisse de 1830 ä 1850, il
eerivit ce qui suit:

« Chose curieuse, ce furent les defenseurs de Charles X ä Paris,
officiers superieurs commandant les regiments suisses recemment licencies, qui
ouvrirent le feu. Ils furent en effet les premiers, parmi des milliers de peti-
tionnaires et de publicistes, ä reclamer un nouvel ordre federal. En un
langage vigoureux ils demanderent un veritable gouvernement federal, sem-
blable ä celui des Etats-Unis d'Amerique. « Apportez ä cette Constitution
federale les modifications ou les adjonetions qui vous paraitront utiles.
Mais donnez-nous la force qui ne peut etre le fruit que de l'union la plus
intime. » Un projet de Constitution federale, d'une tendance nettement cen-

tralisatrice, fut imprime ä Geneve et donna aux voeux et aux vues de ces

petitionnaires !a forme voulue. Mais ce projet fut aussi mal accueilli en
Suisse occidentale qu'en Suisse Orientale. Cela fut probablement du au

fait qu'il emanait d'hommes qui, ayant place leurs forces intellectuelles
et physiques au Service de l'etranger, avaient moins que tous autres eu
l'occasion de connaitre les exigences de la Situation en Suisse. Certains
amis de la reforme crurent meine pouvoir soupconner chez les auteurs de

ce projet l'intention de fonder un gouvernement central sur un pouvoir
militaire et d'etablir ainsi une dietature teile que l'Amerique du Sud et la
Pologne en offraient alors des exemples... Philippe de Maillardoz de

Fribourg et Auguste de Bontems de Geneve, deux futurs colonels federaux,
avaient partieipe ä la redaction de ce projet mal venu. » 2

2 J. Baumgartner, Die Schweiz in ihren Kämpfen und Umgestaltungen
von 1830 bis 1850, vol. I«, Zürich, 1853, pp. 162 ss.
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Ce recit, bien que publie plus de vingt ans apres, est du ä la

plume d'un contemporain qui joua des 1830 un röle important
dans les debats qui aboutirent, en 1848, ä l'elaboration de la
Constitution federale.

Dans le premier volume, paru en 1832, des Annales suisses
de Carl Müller von Friedberg, un autre Landammann de St-Gall,
nous lisons ce qui suit:

«Dans les derniers jours de l'annee 1830... on distribua aussi deux

petitions emanant d'un grand nombre de Suisses fort estimables domicilies
en France. Ils proposaient la creation d'un gouvernement central d'apres
le mode des Etats libres americains. On fut convaincu des intentions hono-
rables de ces petitionnaires, mais tout autant de leur ignorance totale de la
Situation interieure dans la patrie. » 3

Enfin, une troisieme source contemporaine, qui excita sans la

satisfaire notre curiosite, est une brochure publiee ä Geneve en

juillet 1831 par Fazy-Pasteur, le tres actif et tres liberal depute
genevois au Conseil Representatif. Dans cette brochure il est

ecrit:

« De plusieurs cötes s'elevent des demandes pour la revision du Pacte
federal suisse; quelques ecrits ont ete repandus sur cet objet important...
Le premier, le plus ancien, celui qui a donne naissance ä tous les autres,
date du mois de novembre 1830; il fut fait et imprime ä Paris, par MM.
les officiers superieurs des troupes capitulees, et de lä il s'est repandu en
Suisse.

En voici l'abrege. » 4

Suit une esquisse d'une Constitution prevoyant un president
elu par une diete federale, parlement de cinquante-huit membres

representant les cantons ä raison de deux deputes pour chacun des

quinze cantons les moins importants et de trois ä sept deputes

pour chacun des sept autres. Ayant passe en revue d'autres pro-
jets encore, Fazy-Pasteur concluait:

« En examinant les projets de changemens proposes, on voit evidem-

3 Schweizerische Annalen oder die Geschichte unserer Tage seit dem
Julius 1830, geschrieben von Carl Müller von Friedberg, vol. K'r, Zürich,
1832, p. 216.

4 Fazy-Pasteur, Observations sur les changemens demandes nu Pacte

federal helvetique, Geneve, 1831, pp. 3, 15.
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ment qu'ils sont tous bases d'une maniere plus ou moins absolue sur la
Constitution des Etats-Unis d'Amerique. » ;<

Les informations puisees ä ces trois sources ne sont pas, on
l'a vu, absolument concordantes dans tous leurs details. Elles le
sont assez, cependant, assez precises aussi, et elles emanent d'au-
teurs assez connus et reputes pour qu'apparaissent comme certains
les faits essentiels que nous leur devons de connaitre: il y a donc
eu un ou deux projets de reforme du Pacte de 1815 emanant de
Paris ou de Geneve et repandus en Suisse ä la fin de 1830; ce

ou ces projets etaient dus ä des officiers superieurs commandant
les regiments capitules en France; la revision qu'ils proposaient
s'inspirait du modele americain. Voilä ce qu'on peut tenir pour
acquis d'apres ces informations.

* **
Mais qu'en est-il du texte meme de ce ou de ces projets? On

Pignore ä Geneve ä la Bibliotheque publique, aux Archives d'Etat,
ä la Societe de Lecture. On l'ignore aussi ä Berne ä la Bibliotheque
Nationale et aux Archives föderales. On l'ignore egalement ä

Fribourg, patrie de Maillardoz et ä St-Gall, patrie de Müller von
Friedberg et de Baumgartner. Malgre toute 1'activite, toute l'eru-
dition et toute l'obligeance des bibliothecaires, archivistes et historiens

consultes — qualites remarquables auxquelles je suis heu-

reux de rendre une fois de plus ä cette occasion un liommage con-
vaincu — la ou les petitions demeurent introuvables. De plus,
indice peu rassurant, le diligent Dierauer, dont le cinquieme
volume contient une analyse tres fouillee et tres richement docu-
mentee des origines des revolutions cantonales de 1830 et de leurs
consequences föderales, n'en souffle mot6.

Bien plus, le colonel de Maillardoz a fait paraitre en 183S,
sur la revision du Pacte de 1815, une brochure qui ne contient
aucune allusion ni au modele americain ni ä aucune publication
anterieure de son auteur 7. Cette information je la dois a M. Pierre

6 Ibid., p. 34.
" Cf. Johannes Dierauer, Histoire de la Confederation suisse, trad.

Reymond, t. V, 2« partie, Lausanne 1919. Voir en particulier le chapitre II
intitule: Tentatives de revision du Pacte federal.

7 Essai sur la revision d'un article du Pacte federal, Fribourg 1838.
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de Zürich, qui a eu la tres grande obligeance d'entreprendre au

profit de notre enquete des recherches minutieuses dans les fonds
fribourgeois 8.

Le colonel Auguste Bontems observa la meme reticence dis-
crete. Membre du Conseil Representatif de Geneve, il y parti-
cipa activement aux deliberations sur la revision du Pacte de 1815

en 1832 et 1833, a la suite de I'initiative de Thurgovie qui en
avait officiellement formule la proposition. II fit partie de
plusieurs commissions legislatives chargees d'arreter les instructions
des deputes genevois ä la Diete federale. Le 30 decembre 1833,
il presenta meme un rapport au nom d'une de ces commissions.
Bien plus, il fut lui-meme elu depute genevois aux Dietes de 1832
et 1833 aux cötes de Jean-Jacques Rigaud et du professeur Rossi 9.

Mais autant que le Memorial du Conseil Representatif, dejä tres
fidele ä cette epoque, permet au lecteur attentif de l'etablir, il
demeura absolument muet sur ses activites anterieures en faveur
d'une revision constitutionnelle dans le sens d'une unification
nationale selon le modele americain. Partisan lui-meme d'une cen-
tralisation en matiere militaire, il s'en tint toujours ä la discus-

sion des projets soumis au Conseil Representatif par le Conseil
d'Etat et ä l'execution de sa mission propre ä la Diete. Meme

lorsque, le 18 decembre 1833, le depute Delapalud fit, le premier
au Conseil Representatif, une Suggestion favorable au Systeme

americain, le colonel Bontems, bien que rapporteur de la
commission parlementaire, ne dit mot ni pour l'appuyer ni pour le
combattre10.

II n'est guere qu'une de ses declarations parlementaires qu'il
est peut-etre utile de relever ici. Le 16 decembre 1831, donc pres
d'un an apres son retour en Suisse et avant le debut des deliberations

approfondies auxquelles la proposition thurgovienne allait
8 M. de Zürich a bien voulu m'ecrire ä ce propos une lettre fort

instructive dont je tiens copie ä la disposition de ceux que le sujet pourrait
interesser.

0 Memorial du Conseil Representatif, 1832—1833, t. I", pp. 10S, 301,
472; t. II, pp. 871, 872, 900, 1046, 1097, 1098, 1138, 1139; 1833-1834,
t. I«, pp. 53, 58, 96, 138, 345, 359, 360, 377, 578, 588; t. II, pp. 598, 607,

608; 1834—1835, t. I", pp. 166, 241.
ie Ibid., 1833—1834, t. I", p. 507.

Zeitschrift für Schweizerische Oeschichle, XXI, Heft 2 7
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donner lieu, il prononca un grand discours pour recommander la
Constitution d'une commission «pour examiner les changements
ä operer dans l'organisation militaire de la Suisse »n. Apres avoir
motive sa Suggestion, il termina son plaidoyer par les paroles
suivantes:

« Messieurs, lorsque je viens vous proposer d'ameliorer notre Organisation

militaire, je ne voudrais pas qu'on me rangeät parmi les membres de
ces Comites qui pretendent forcer la Confederation ä modifier le Pacte
federal. Tout en desirant vivement que ce Pacte soit ameliore, je reconnais
que le moment est encore inopportun, et je repousse, d'ailleurs, de toutes
mes forces la tendance ä la republique unitaire. Je le declare donc ici, ma
proposition est sans arriere-pensee. Elle est nee de la conviction que j'ai
acquise qu'une revision de nos lois militaires etait indispensable pour assurer
la defense de notre chere patrie.» 12

N'y aurait-il peut-etre pas dans le desir ainsi manifeste de
n'etre pas assimile aux amis d'une reforme radicale du Pacte de
1815 quelque indice utile?

De ce que nous venons de rappeler, trois faits se degagent
tres nettement. Le premier, c'est qu'au lendemain de 1830
plusieurs auteurs, independamment les uns des autres, affirmerent
l'existence d'un ou de deux projets de reforme du Pacte de 1815
dont ils attribuaient la paternite ä des officiers superieurs suisses
en France. Le second, c'est que ce ou ces projets etaient, en 1940,
absolument ignores de nos historiens et que toute trace paraissait
en avoir disparu de nos archives et de nos bibliotheques. Le
troisieme fait, enfin, c'est que les deux militaires que Baumgartner
designa, dans un livre paru en 1853, comme les auteurs de ces

projets avaient, dans l'intervalle, adopte une attitude deliberee
de silence ä leur sujet.

Que fallait-il conclure de ces trois faits, dont les deux
premiers paraissaient difficilement conciliables l'un avec l'autre? Que
les projets en question n'avaient jamais existe que dans l'imagina-
tion de leurs commentateurs? Hypothese inadmissible, etant donne
la qualite de ces derniers et la precision de leurs commentaires.
Que le hasard avait fait disparaitre les projets en question de

11 Ibid., 1831—1832, t. I«, p. 652.
12 Ibid., p. 656.
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toutes nos collections föderales et cantonales? Supposition haute-
ment invraisemblable, etant donne le soin qui preside chez nous
ä la conservation et au classement de tels documents. Reste le

soupcon que les auteurs de ces projets, ayant renie leur oeuvre,
aient deliberement cherche ä en effacer toute trace. Ce soupcon,
que le parti pris de mutisme ä l'egard de ces projets que nous
avons constate chez eux tendait ä confirmer, emprunte aux
circonstances de l'epoque une reelle vraisemblance. A leur retour en

Suisse, apres le licenciement de leurs regiments, les peres pu-
tatifs des projets en question purent constater, en effet, qu'une
reforme centralisatrice des institutions föderales n'y etait preco-
nisee que par quelques esprits avances, notamment dans les
cantons recemment «regeneres». Ils purent constater de plus que
l'idee de s'inspirer, dans une teile reforme, du modele americain
etait honnie dans leurs propres miiieux, conservateurs et resolu-
ment federalistes.

Or s'il est, pour un homme et peut-etre surtout pour un officier

superieur, une chose plus diffieile que d'abandonner une

cause ä laquelle il a attache son nom, c'est de continuer ä la

defendre quand il decouvre qu'elle ne compte d'amis que parmi
ses propres adversaires et qu'elle ne compte que des adversaires

parmi ses propres amis.

Avant de me resigner ä trouver dans de telles considerations
de psychologie civique l'hypothetique mot de notre enigme, je
voulais en avoir le coeur net. Je me dis que le colonel de

Maillardoz, qui avait ete charge de presider ä la demobilisation des

regiments suisses en France, avait sans doute correspondu ä ce

sujet avec Ie Directoire federal. M. Jean-Charles Biaudet, l'auteur
de l'interessante etude sur « La fin des capitulations avec la France,

1830», parue recemment dans la Revue d'histoire suisse, ä qui
je m'adressai tout d'abord, voulut bien me repondre ce qui suit,
en date du 13 juillet 1940:

« A mon tres grand regret, je ne puis vous apporter aucun renseigne-
ment au sujet de cet appel d'anciens officiers suisses au Service de la France
tendant ä doter la Suisse d'institutions semblables ä celles des Etats-Unis.
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Au cours de ces trois dernieres annees, que je viens de consacrer ä la pre-
paration d'une these sur les relations de la Suisse avec la France de 1830
ä 1838, j'ai fouille, le plus soigneusement que j'ai pu, les Archives des

Affaires etrangeres, les Archives Nationales, les Archives de la Guerre, ä

Paris, et je peux vous assurer que nulle part je n'ai trouve la moindre allu-
sion ä la brochure que vous recherchez... De meme, je n'ai trouve mention
de cet appel des officiers suisses dans aucun Journal de 1830. M'interessant
particulierement, entre autres choses, aux tentatives de reforme du pacte
federal de 1832 ä 1833, j'aurais ete tres interesse par ce premier projet
de novembre 1830.»

D'autre part je me demandai si les Archives federales ne
seraient pas peut-etre depositaires, avec des correspondances offi-
cielles de Maillardoz, du secret que nous cherchions ä penetrer.

Leur savant directeur, le professeur Kern, ä qui je rendis visite
ä ce sujet l'ete dernier, ne me donna tout d'abord que peu d'espoir.
Les Archives federales, me dit-il, ne possedaient pas de lettres
du colonel Maillardoz, mais seulement une Hasse de rapports
qui lui avaient ete adresses par les officiers charges de proceder,
sous ses ordres, au licenciement de leurs regiments en France
ä la fin de 1830. Cette Hasse, assez recemment acquise, n'etait
pas encore classee et ne contenait sans doute que des informations

d'ordre militaire et administratif.
Grande et joyeuse fut notre surprise lorsque, en prenant con-

naissance de ces lettres avec le professeur Kern, nous y decou-

vrimes, noyees au milieu d'une foule d'informations tout ä fait
etrangeres ä notre enquete, de tres nettes indications relatives ä

son objet. Je me propose de presenter ici, en ordre chronologique,
tous les extraits de ces lettres qui Interessent notre sujet13.

Le correspondant le plus assidu de Maillardoz fut Auguste
Bontems. Apres dix-sept lettres relatives aux regiments capi-
tules dont il s'agissait d'assurer le retour en Suisse, Bontems,
commandant le second regiment suisse naguere en garnison ä

Port-Louis, ecrivait de Geneve, en date du 6 decembre 1830, ce

qui suit ä « Monsieur le Colonel Marquis de Maillardoz, rue
Caumartin no. 15, Paris»:

13 Nos citations seront strictement textuelles sauf quelques corrections
d'orthographe et de ponctuation.
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« J'ai recu, mon eher Colonel, votre lettre du 2 et le projet qui etait
renferme sous le meme pli...

Vous avez grandement raison, mon eher ami, en souhaitant que la
Suisse profite de la circonstance pour devenir un Etat independant et qui
acquiere une force intrinseque; j'aime ä esperer que les ameliorations
sensibles qui vont s'operer dans les Etats aristoeratiques et oü se conserverait
cet esprit etroit de localite et d'esprit cantonal, feront place ä un sentiment
plus large d'esprit federal vraiment suisse. Je m'estimerais heureux de pouvoir

y contribuer et j'y travaillerais avec zele et energie si j'etais d'un
ancien canton; mais nous autres Velches et nouveaux Confederes du plus
petit, du 22^ Canton, quel est notre poids dans la balance? Nul. Au contraire
plus nous nous mettons en avant et plus nous irritons de Jalousie. Aussi
tout dispose que je sois ä servir la Confederation, meme dans son miserable
etat de faiblesse actuelle, je ne demanderai point ä etre Colonel federal. Si

on m'appelle ä cet honneur je l'accepterai avec empressement mais je ne

m'exposerais pas ä un refus, qu'on pourrait motiver sur ce que Geneve a

dejä un Colonel federal dans la personne de Dufour. Quant ä votre projet
il est eminemment utile, je Ie repute excellent, mais vous avez neglige le

chapitre des voies et moyens et voilä qui en arretera certainement non seulement

l'execution mais la mise en deliberation; teile a ete tout d'abord mon
idee et celle de deux de mes amis auxquels je l'ai fait lire; en second lieu
il exciterait la Jalousie des miliciens qui etant au fond la veritable force de

la Suisse doivent etre menages... Si nous redevenons jamais un pays
organise, constitue on pourra peu ä peu revenir sur la formation d'un Cadre

permanent d'armee nationale, mais je regarde comme impossible de le faire
actuellement. II faut commencer par creer un pouvoir federal capable d'ae-

querir de la force et de la preponderance; apres cela ce pouvoir pourra
constituer des moyens de defense. Dans la circonstance actuelle la Suisse

peut compter sur les milices; il s'agit seulement de choisir un bon chef et
un bon Etat-major. On me demandait ces jours-ci quel etait l'officier le

plus distingue d'entre ceux qui revenaient avec nos 6 Regiments; je n'ai
pas hesite ä vous nommer, mon eher Colonel, et il ne faut pas que cela
blesse votre modestie, car ce n'est pas vous faire un grand compliment car
qu'etaient nos collegues les Colonels des 5 autres Regiments? Et l'Etat-
major?

Je pars donc le 8 pour Besancon en comptant avoir fini le 25 pour
etre de retour ä Geneve ä la fin de l'annee, sauf les evenements qui pour-
raient m'appeler en Suisse. Tout ce que j'ai pu faire a ete d'ecrire ä M.
l'Avoyer Fischer pour lui representer Vurgence lorsque toute l'Europe armait
que la Suisse fasse au moins quelques preparatifs pour que les contingents
fussent en mesure de marcher au premier signal...

Brülez ma lettre, je vous prie.»
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Le 16 decembre 1830, Charles Bontems, frere cadet du pre-
cedent, comme lui membre du Conseil Representatif genevois,
lieutenant-colonel au regiment Rüttimann qu'il commandait par
interim pendant les Journees de Juillet, ecrivait ä Maillardoz une
lettre datee «de la Proude», d'oü j'extrais les lignes suivantes:

«C'est seulement ce matin que je recois votre lettre du 13, mon eher
Colonel, j'ai pris des mesures pour recevoir celle tres interessante que
vous nous annoncez...

Oui, mon eher Colonel, il faut que la Suisse fasse son Avenir, et mal-
heureusement je ne mets pas en doute qu'ä un parti autrichien, se Joint
un fort parti d'Inerte (sie) qui serait bien aise que tout autre que des
Confederes voulu (sie) bien se charger d'eux, ou au moins leur dire
comment il faut faire.

Votre lettre a fait travailler la tete de mon frere qui travaille ä mettre
du Noir sur du Blanc.

Si vous voyez Perregaux dites-lui que j'ai recu sa lettre et l'en re-
mercie, j'y repondrai tres incessamment, il m'a fait l'eloge de votre Petition

et regrette que sa position ne lui permette pas de la signer...»
La lettre suivante merite d'etre citee tout entiere. Elle est

signee W. de Kalbermatten14 et datee d'Orleans le 17 decembre
1830. La voiei:

« M. le Baron de Besenval vous a exprime mes veritables sentiments,
ceux que je partage avec lui depuis longtemps. Vous pouvez compter sur
mes faibles moyens pour concourir au noble but de relever notre Patrie de
l'etat d'inferiorite dans lequel eile tombe d'annees en annees, faute d'un
pouvoir veritablement federal, qui centraliserait des forces disseminees dans
22 Cantons, et qui, ainsi divisees, ne peuvent nous defendre, ni contre les
attaques du dehors, ni contre les agressions du dedans. Le Pouvoir du
Canton directeur est, en outre, humiliant pour le reste de la Suisse, qui,
au gre d'une election bernoise, lucernoise, ou zurichoise, se trouve, dans
l'epoque de 6 ans, tour ä tour representee de trois manieres differentes,
souvent par trois opinions diverses, dont aucune n'exprime le veritable
esprit qui l'anime, et perd ainsi la consideration que lui attirerait une
conduite ferme et degagee de la fluetuation que lui impriment tant d'influences
differentes. L'urgence de remedier ä ce deplorable etat de choses pouvait
etre generalement sentie par tous les Suisses eclaires; car, dans les
circonstances actuelles, il pourrait conduire la Suisse ä perdre son existence

14 Peut-etre Guillaume (Wilhelm?) de Kalbermatten (1788—1866),
dont le Dictionnaire historique et biographique de la Suisse nous apprend
qu'il etait au Service de la France de 1814 ä 1830.
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independante, si une lutte s'engageait entre les grandes Puissances

europeennes. J'ai communique votre projet de petition ä nos camarades des

deux regiments: les uns semblent penser que, plus une chose est vieille et

usee, plus eile doit durer; les autres, et c'est la majorite, tout en partageant
l'opinion de la necessite de creer en Suisse un pouvoir central, qui la

preserve de l'anarchie et du demembrement, pensent qu'ils ne pourront utile-
ment concourir ä ce but, dans la mesure de leurs moyens, que quand ils
seront de retour dans leur Canton. Pour ma part, avant la reception de

votre lettre, les circonstances presentes m'avaient dejä engage ä faire con-
naitre ä des personnes de mon Canton, dorrt il en est qui fönt partie de

notre representation cantonale, mes opinions ä ce sujet; et l'assurauce

qu'elles sont partagees par vous et par un grand nombre de Suisses, m'a

engage ä etendre cette correspondance ä quelques autres connaissances. Je

desire bien vivement que nous puissions porter dans l'espoir de nos con-
citoyens la conviction dont nous sommes penetres, afin que nos Cantons
reunis en Diete federale, procedent, d'une maniere legale, ä l'organisation
d'un pouvoir fort et national; mais, je ne vous cache pas que je crains bien

que ces moyens n'atteignent pas leur but: les gens ä vues elevees et degagees
de tout prejuge de localite ne sont pas nombreux en Suisse, et, dissemines,
comme ils le sont, sans liens qui les unissent entre eux pour les rendre plus
forts, je doute bien qu'ils puissent vaincre cet esprit de cantonalite, si tenace

et si exclusif dans notre Patrie. Permettez-moi, en finissant, de vous pre-
senter deux remarques sur la redaction de la petition, que vous m'avez fait
l'honneur de me communiquer: 1° Si le n'ai pas ete mal informe, les

Puissances alliees, loin d'avoir impose les constitutions cantonales, ont generalement

cede ä tous les desirs des Cantons ä cet egard; j'en suis certain pour
ce qui concerne le mien, et je suis porte ä croire que dans le petit nombro
de Cantons oü la volonte des Puissances alliees a ete invoquee ä l'appui
d'une certaine forme de Gouvernement, ce n'a ete qu'un masque dont les

gens adroits et habiles se sont servi pour arriver ä leurs fins, ce qui semble
bien prouver que tous les Cantons ont ete libres dans leur choix, et que ce

ne sont point des vues generales, mais bien un esprit etroit de localite qui
a preside ä la redaction de toutes les constitutions, c'est leur variete in-
coherente, qui ferait croire qu'elles n'ont pas ete faites pour les portions
d'une meme nation, habitant le meme sol, mais pour des peuples de moeurs
et de climats differents. 2 ° En ayant l'air de s'attaquer aux Puissances

etrangeres, on donne ä cette petition une physionomie toute francaise qui alarmera
et eloignera dans plus d'un Canton. Je suis du nombre de ceux qui pensent
qu'une alliance sincere entre la Suisse et la France leur serait avantageuse
ä toutes deux; mais il me semble que, dans la grande question, il faut que
cela soit rejete entierement dans les ombres de l'arriere-plan, de maniere
ä n'effaroucher aucune opinion, et ä les rattacher, au contraire, toutes au
grand but, le seul essentiel. Je ne vous soumets, au surplus, ces observations

que pour ce qu'elles peuvent valoir, n'y attachant d'autre prix que Ie desir
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d'eloigner tout ce qui pourrait faire obstacle au retour de l'ancienne Helvetie
ä des jours de gloire et de prosperite.

J'ai l'honneur d'etre, avec ma haute consideration, Mon Colonel,
Votre tres obeissant Serviteur

W. de Kalbermatten.»

Le jour meme oü Kalbermatten ecrivait ä Maillardoz d'Or-
leans, le colonel Dufour lui adressait, de Geneve, la breve lettre
que voici:

« Monsieur Ie Colonel,
Je suis flatte que vous ayez bien voulu penser ä moi pour me cominuni-

quer un projet auquel j'ai reve depuis longtemps et qui n'eprouverait pas
de grandes difficultes d'execution si nous comprenions tous combien l'unite
est necessaire pour faire la force d'un gouvernement. Mais que de prejuges,
que de vieilles habitudes ä combattre chez nous pour arriver lä. Je crains
que ces resistances ne rendent un pareil changement bien diffieile et que
dans Ie moment actuel il n'est pas sans d'assez graves inconvenients. Car
notre premier besoin est I'independance, il nous faut avant tout et par dessus
tout couvrir nos frontieres. Nous serait-il possible de songer ä la fois aux
affaires du dehors et aux grands interets qu'agiteraient la proposition et la
discussion d'une nouvelle forme de gouvernement central, quelque bonne
et desirable qu'elle puisse etre d'ailleurs. Je differe donc un peu d'opinion
avec vous en pensant qu'il vaudrait mieux ajourner cette proposition qui
sera sans doute bien accueillie quand nous nous serons debrouilles des
embarras du moment. Pour moi je suis un de ceux ä qui eile plaira le plus.
Je n'en ferai pas moins circuler la petition pour preparer les esprits; eile
recevra j'en suis sür un aecueil tres favorable dans mon Canton.

Agreez, Monsieur le Colonel, l'assurance de la haute estime et de la
parfaite consideration

de votre obeissant et devoue serviteur
Le Colonel G. H. Dufour.»

La lettre suivante, d'Auguste Bontems, presente un interet
particulier. Elle est date de «Besancon 18», c'est-ä-dire, il n'y
a guere de doute ä ce sujet, du 18 decembre 1830. Elle est pos-
terieure, en effet, ä la proposition du colonel Dufour qui, le 6

decembre, avait demande au Conseil Representatif genevois la
convocation d'une Diete extraordinaire 15. Et, d'autre part, eile est
anterieure au retour de son auteur ä Geneve, d'oü il ecrivait de

16 Memorial 1830—1831, t. I", p. 251.
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nouveau ä Maillardoz le 1er janvier. Cette lettre du 18 decembre,
avec son post-scriptum du 20, a la teneur suivante:

« Comme j'espere, mon eher ami, que vous n'aurez pas deserte votre
poste et tiendrez ferme jusqu'ä ce que vous ayez gagne la bataille des

pensions, je vous adresse 2 exemplaires d'un Projet forme des longtemps dans

ma tete, copie il y a un mois, mais que votre petition et le bruit que partout
en Suisse on s'occupe de l'idee d'ameliorer notre lien federal m'ont decide
ä faire circuler. Si vous pouviez le faire parvenir par voie süre au Gal

Sebastiani, ce serait une bonne chose car nous ne pouvons pas nous dissi-
muler que la France seule est interessee ä nous voir prendre une assiette
solide et qu'au contraire les autres puissances mettront autant d'entraves
qu'elles pourront ä la reussite de nos voeux. 11 est bon que la France prenne
en notre faveur de changer la souverainete de Neuchätel, car c'est chose

reellement absurde, qu'un Souverain dans un Canton et cela ne pourrait
plus aller du tout si nous avons un Pouvoir central un peu fort.

Vous comprendrez que les developpements dont mes idees sont sus-

ceptibles n'y a (sie) pas ete ajoute par ce qu'il faut les laisser naitre d'eux-
memes et ne pas effrayer les suseeptibilites cantonales qui ne sont que trop
eveillees.

Ma liquidation est finie et close, aussi je compte retourner ä Geneve

sous 3 ou 4 jours, car je ne me persuade point que le Ministere veuille nous

conserver ä la solde plus longtemps qu'il soit necessaire. Peut-etre serai-

je employe par la Confederation, je serais bien charme que cela me donne

une nouvelle occasion de servir avec vous, des que vous aurez acheve votre
besogne actuelle. Je vous prie de croire que je ne m'etais pas laisse devancer

par le Col. Dufour, j'avais ecrit ä l'Avoyer Fischer et ä Guiguer dans le

sens de sa proposition, mais mes lettres particulieres avaient moins de re-
tentissement. Cependant mes conversations ä Geneve avaient fait de l'effet
et je crois bien avoir contribue ä presser le depart de Naville qui avant la

proposition de Dufour etait alle de la part du Cons. d'Etat faire la meme
demande. Comme j'en etais lä arrive votre lettre ä mon frere du 15; je suis

fort chagrin de votre desappointement, mais je m'en console en pensant

que vous etes destine ä mieux que la place d'Inspecteur. Soyez ä votre retour
dans votre pays, bien devoue aux interets du pays, dans le sens constitu-
tionnel settl possible, repoussez avec energie toute influence par interet
personnel et vos talents, votre caractere vous porteront ä votre veritable
place. Quant ä moi je vous porte ä une place de Landammann selon mon

projet et au pis aller ä etre Colonel federal. N'avez-vous donc pas recu une
lettre de moi de Geneve des lers jours de Decembre? Je vous demandais

une reponse ä Besancon; je suis jaloux de mon frere qui est devenu votre
correspondant favorise. On nous paie aujourd'hui notre gratification de 3

mois; il etait temps, tous nos comptes etaient d'ailleurs regles. Si vous

voyez le Gal Sebastiani presentez-lui mes hommages. J'avais comme vous
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entendu le tocsin du Gal Lafayette, et dejä avant je pensais que la France une
fois prete pour la defensive s'exalterait et prendrait l'offensive. Aussi ai-je
pousse, presse pour qu'en Suisse on se tint pret ä garder notre neutralite.

A dieu, mon eher Colonel, sans raneune, je suis ä vous de coeur et
d'äme

Aug. de Bontems
Col.

Besancon 18. —
Quand donc la France enverra-t-elle un Ministre ou Ambassadeur en

Suisse. Tächez de voir M. Durand ou son successeur si on a senti qu'il nous
fallait un homme qui connüt notre pays et nos categories. Pourquoi M. de
Renneval (Rayneval) n'y retournerait-il pas? ou Auguste de Talleyrand?

Du 20. Le tireur m'ayant manque de parole, ce n'est qu'aujourd'hui
que j'ai eu les epreuves de mon projet que je ferai aussi circuler et coi'n-
eidera avec vos efforts; nous tendons au meme but, seulement j'indique
un autre mode. — Les affaires s'embrouillent ä Lausanne et je serais fort
etonne qu'il n'en fut pas de meme ä Berne. »

Cette lettre ne semble-t-elle pas indiquer qu'une certaine ri-
valite etait nee entre les deux colonels reformateurs? Nous avons
vu que le 16 decembre, Charles Bontems avait informe Maillardoz

que le projet de ce dernier avait «fait travailler la tete» de

son frere et l'avait pousse «ä mettre du Noir sur du Blanc».
Voici maintenant qu'Auguste Bontems pretend que son projet,
dont il adressait des copies imprimees ä son ami, etait anterieur
ä la petition de ce dernier. L'allusion au general Sebastiani, ä

qui Bontems voulait faire parvenir son projet, est curieuse et

meme quelque peu inquietante. Cet ancien officier de Napoleon,
sous les ordres duquel Bontems avait servi en 1806 ä Constantinople,

etait en effet ministre des affaires etrangeres de Louis-
Philippe. Comme le projet constitutionnel du colonel genevois
semblait comporter, pour sa realisation, l'appui de la France, une
teile collusion aurait ete d'une correction au moins discutable.
Nous verrons du reste que de retour ä Geneve bientöt apres,
Bontems allait regretter sa temerite, qui n'eut heureusement aucune
suite.

La lettre suivante, signee de Muralt, probablement Walter
de Muralt, est datee de Berne le 20 decembre 1830. Elle montre
clairement pourquoi l'initiative parisienne devait etre mal accueillie
en Suisse. En voici les passages qui Interessent notre enquete:
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« J'ai recu, mon Colonel, votre lettre du 13 xbre et le lendemain l'exem-
plaire de la petition:

La demarche que vous comptez faire, ne sera point vue avec faveur.
La confusion oü se trouvent la plus grande partie des gouvernements

cantonaux, par suite des demandes et exigences extravagantes de la masse,
met en mouvement les desordres qui s'en sont suivis, eloignent les Cantons
influents de toutes autres mesures que de Celles qui pouvaient d'abord
ramener la tranquillite chez eux. Pour une mesure pareille ä celle que vous
vous proposez, il faudrait une Diete unie. Celle que nous avons ne le sera

pas, les vues seront diverses et le choix des individus sera loin de con-
courir ä leur donner plus d'ensemble.

On prendra d'abord des mesures pour assurer le repos interieur et

garantir autant que possible notre neutralite.
Le discours de M. Dufour n'a fait dans ce pays aucune impression.

Geneve est trop neuf et trop petit pour que ce qui vient de lä ne soit autrement

regarde que comme une espece de rodomontade. D'ailleurs M. Dufour
a fait la faute de ne diriger son plan d'action offensive que contre une
puissance et la Voisine!

Toute espece de proposition du genre de la vötre venant de Paris sera
recue avec defaveur, parce que les personnes qui pourraient l'appuyer ne
sont regardees ici que comme des derniers Suisses ne residant pas et ayant
leurs interets ailleurs et ne prenant pas une part journaliere aux affaires.

Voilä, mon Colonel, les principales raisons qui m'empecheraient de

donner aucune suite ä votre petition, si d'ailleurs je n'etais pas persuade que
le projet d'un lien federal pareil ä celui que vous proposez est inexecutable.

1 ° parce que les petits Cantons surtout tiennent trop ä leurs localites.
2° qu'un gouvernement central demanderait un noyau d'armee stable,

que les deplacements necessaires des gouvernants rendraient l'administra-
tion plus coüteuse, il faudrait plus d'impöts, ce qui rendrait le gouvernement

odieux, car quoique le gouvernement des Etats-Unis ne soit pas eher

le notre Test encore moins. Votre projet est fort bien en theorie, mais je
crains qu'il ne soit inapplicable en pratique.»

Plus reservee de ton, la lettre suivante, du colonel Guiguer
de Prangins, ne fut guere plus encourageante. Voici comment ce

colonel federal, qui faisait partie du gouvernement vaudois,

repondit ä Maillardoz:
« Monsieur le Colonel,
La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire le 14 de ce mois

(decembre), m'est parvenue ä l'instant de mon depart pour la Commission

militaire federale, assemblee dans ce moment ä Berne, de sorte que je n'ai
(pu) y repondre plus tot.

Sans partager entierement les opinions emises dans la petition que vous
voulez bien me communiquer, je ne nie point qu'elle ne contienne plusieurs
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reflexions tres justes mais dans tous les cas deux considerations m'em-
pechent ä mon avis de la signer et par consequent de la mettre en circu-
lation puisque l'un ne saurait aller sans l'autre.

L'une de ces considerations est ma qualite de Magistrat. (Je suis
Conseiller d'Etat du Canton de Vaud) ce qui, sous le rapport de la forme, me
semble m'interdire de signer une petition qui s'adresse ä moi-meme.

L'autre est du doute oü je suis de savoir si le moment actuel, oü la
Suisse a besoin de resserrer tous ses liens pour se preparer immediatement
ä defendre s'il le faut son independance avec quelque succes, est bien choisi

pour demander des changements quelconques au Pacte qui seul unit ses

divers Cantons, et s'il ne vaut mieux dire « Serrons-nous autour de ce Pacte

comme seule assise de salut», que de proclamer qu'il est pres d'etre rompu.
Dans ce doute je crois devoir m'abstenir, selon l'adage commun.

Veuillez agreer tous mes regrets, Monsieur le Colonel, de n'avoir pas
cru pouvoir remplir vos vues dans cette circonstance et recevoir les
assurances de la haute consideration avec laquelle j'ai l'honneur d'etre

Monsieur le Colonel
le tres humble et tres obeissant serviteur

C. S. Guiguer de P. »

Berne 22 decembre 1830.

Avant de quitter Besancon pour rentrer ä Geneve, Charles
Bontems adressa une derniere lettre ä Maillardoz, le 26 decembre
1830. Apres avoir annonce son prochain depart, il ecrivait:

«... j'envoie en Suisse par nos Officiers les exemplaires de la
Petition: ici le 1er Regt, n'a pas donne de signatures, & la plupart de nos com-
patriotes ici, se considerent comme plus francais que Suisses; mais d'oü il
faut qu'elles partent c'est de l'interieur de notre pays, quoiqu'au fond j'en
espere peu, mon eher Camarade et ami, on ne sera jamais federalement ä la
hauteur des circonstances; l'esprit Cantonal, vous le connaissez, notre licen-
ciement ne l'a pas eteint et j'en juge du reste sur les memes bases.

Voilä l'affaire des Ministres heureusement terminee. II faut que le
Gouvernement sache etre fort et ne pas s'egarer dans des Utopies; je le
souhaite de tous les nötres, car si nous ne profitons pas de cette occasion

pour etre Suisses, je ferai mon possible pour etre oecupe ailleurs, mon
oisivete m'effraie, par des considerations particulieres et qui tiennent ä ma
famille. »

De retour ä Geneve, Auguste Bontems ne tarda pas ä

constater que l'accueil fait en Suisse ä son projet et ä la petition de

Maillardoz etait bien tel que les lettres de Dufour, de Muralt et
de Guiguer ä Maillardoz pouvaient le faire prevoir. En presentant
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ses souhaits ä son ami fribourgeois, il lui ecrivait, le 1er janvier
1831:

« Nous devons dans ce moment ajourner nos idees sur le perfectionne-
ment du Systeme federal parce qu'en effet la Suisse ayant grand besoin

d'union pour avoir de la force il ne faut pas dans la crise actuelle donner

lieu ä des discussions qui derangeraient l'heureuse harmonie, Punanimite qui
jusqu'ici a regne dans la Diete. On nous accuse d'avoir agi sous Tinfluence
de la France, jugez donc si je suis bien aise que vous n'avez pas adresse

mon projet au Gal Sebastiani. Bien loin d'etre inspire par la France, je
voulais l'encourager ä user de son influence pour nous aider ä devenir un Etat
moins debile mais peu m'importe cette accusation, ma conscience est pure,
je voulais le bien de mon Pays, sans aucune vue interessee, et je ne renonce

pas ä revenir ä la Charge quand la crise sera passee Je vais voir
aujourd'hui notre 1« Syndic pour le presser de donner des Instructions ä nos

Deputes pour que la Hte Diete profite de sa reunion pour donner un coup
de collier ä notre affaire. Je vous suppose fort impatient d'en etre debar-

rasse et en effet cette negociation est la seule cause qui ait empeche que vous

ne soyez Inspecteur d'emblee; mais n'allez-vous pas etre Colonel federal. »

En post-scriptum Auguste Bontems ajoutait:

« Quelques exemplaires ont circule en Suisse; ceux que j'avais (envoyes)
ä toutes les Deputations cantonales m'ont ete rendus par I'ami que j'avais
charge de les distribuer, en me faisant l'observation que le moment n'etait

pas venu.»

Voici enfin deux derniers extraits de lettres d'Auguste
Bontems ä Maillardoz. Le premier est tire d'une missive datee de

Geneve le 12 janvier. Nous y lisons:

« En reponse ä votre lettre du 7, mon eher Colonel, je dois vous dire

que je ne puis me souvenir si en vous ecrivant le 1er janvier j'avais dejä

connaissance des expressions qui vous ont choque dans le Journal de Geneve,

mais ce qu'il y a de certain c'est que je n'y ai attaiche aucune importance..

cette feuille n'est point l'expression de l'opinion de notre ville, eile est

redige par une Opposition si faible, qu'elle n'a pas pu trouver vingt signatures

pour une petition tendant ä la revision de la Constitution et par consequent

pour commencer un petit mouvement. Ces Messieurs ont trouve le

peuple satisfait et persuade que s'il y a des changements ä faire ils le

feront par la force de la raison et sans secousses. Quant ä la fausse opinion
qui s'etait formee sur notre petition et ma proposition eile a tenu surtout
ä ce que l'unanimite de la Diete a montre leur inopportunite mais je n'y
ai attache aucune importance ä I'accusation d'avoir ete pousse par la France

parce que je compte que ma vie entiere a prouve Pindependance de mon
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caractere et que je ne pouvais pas etre incite par aucune Suggestion etran-
gere mais bien par un sentiment patriotique errone, peut-etre, mais
certainement pas interesse. Fort de ce sentiment, comme moi, moquez-vous
de ces fausses inculpations.»

Le 12 avril 1831, Auguste Bontems eerivit, de Wyl oü
Favaient appele ses fonetions de colonel federal, ä Maillardoz,
nomme au meme grade, alors en sejour ä Lucerne. Apres avoir
rappele quelques Souvenirs et prodigue ä son ami decu quelques
consolations, Bontems ecrivait:

« Je vous avais dejä exprime, je crois, que mon ardeur de centraliser
le gouvernement federal avait cede devant les sages reflexions de quelques
amis. L'habitation que j'ai fait dans le Canton des Grisons lequel s'etait
cabre devant Pidee d'une pareille absorption de pouvoirs, m'a bien confirme
dans l'opinion qu'il fallait aller tres lentement en besogne, mais j'ai vu
aussi comme ailleurs, que la suppression des Vororts pour les remplacer
par une autorite federale elue par toute la Suisse, et la centfalisation de
l'autorite federale militaire pour donner plus d'ensemble ä notre armee,
etaient des idees qui trouveraient facilement acces dans tous les esprits,
ä savoir donc deux points essentiels faciles ä gagner et qui forment des

pierres d'attente pour consolider un jour tout Pedifice. Mais avec les tetes
suisses, surtout Celles des petits cantons, il faut aller avec beaucoup de

mesure et de precautions pour ne pas semer de discorde et de guerre
civile...»

On le voit, la Hasse de papiers Maillardoz que je pus con-
sulter aux Archives federales, gräce ä la bonte et ä l'ingeniosite
de leur savant directeur, s'etait averee fort instruetive. En reca-
pitulant les informations que nous leur devons sur les initiatives
des colonels suisses en France ä la fin de 1830, nous pouvons
noter que:

1. Le colonel de Maillardoz fut bien l'auteur d'une petition
et le colonel Auguste Bontems l'auteur d'un projet relatifs l'un
et l'autre ä la revision du Pacte federal de 1815.

2. Ces deux documents, dont le second tout au moins etait
imprime, avaient ete repandus en Suisse apres avoir ete commu-
niques aux officiers des regiments capitules en France.

3. Les suggestions qui y etaient faites, inspirees du modele
americain, tendaient ä une consolidation des institutions federales
et notamment ä une centralisation de l'organisation militaire. Ces



— 247 —

suggestions, ayant ete mal accueillies en Suisse, furent prompte-
ment abandonnees par l'un de leurs auteurs et sans doute bientöt

apres par l'autre.

De retour de Berne, apres cette peche presque miraculeuse
dans les eaux federales, je me felicitai tout d'abord d'y avoir
trouve la confirmation de mes hypotheses. Mais ma satisfaction
n'etait pas plus complete que la documentation ä laquelle je la

devais. Je ne pus me dissimuler, en effet, que j'ignorais toujours
les textes dont les auteurs de 1830 avaient affirme l'existence,
dont les bibliothecaires et les archivistes de 1940 avaient perdu
la trace et dont les papiers Maillardoz ne m'avaient permis de

percevoir que les reflets.
Un de ces reflets, cependant, me mit sur la voie du foyer

lumineux dont il m'apportait un rayon attenue. Dans l'avant-
derniere lettre citee, en effet, Auguste Bontems consolait son

correspondant du chagrin que lui avait cause la lecture du Journal
de Geneve. Puisque cet organe avait attriste Maillardoz, ne se

pourrait-il pas qu'il allait nous eclairer? II ne fallait assurement
ni beaucoup d'imagination pour le deviner ni beaucoup de peine

pour y retrouver Farticle qui, apres avoir desole le colonel de

Maillardoz il y a cent dix ans, allait nous remplir d'aise. Voici

en effet Farticle que je trouvai dans le numero du 23 decembre

1830:

« Nous avons sous les yeux une piece qui nous arrive de Paris, oü

eile a, dit-on, ete redigee par des Suisses qui ont occupe des fonetions dans

la Confederation, et que l'on a presentee ä la signature de nos compatriotes

qui habitent la France. Cette piece, fort curieuse dans les circonstances ac-

tuelles, est de la teneur suivante:
«Magistrats de tous les Cantons, le pacte federal est pres d'etre

rompu. De tous cötes un cri s'eleve dans notre patrie, tous les cantons de

la Suisse veulent des constitutions donnees par eux-memes, et quelle que
soit l'opinion des uns ou des autres, personne ne se dissimule que le motif
le plus reel de ce brülant desir de renverser ce qui etait, se trouve dans

Phorreur qu'inspire ä tout bon Suisse Pidee de constitutions imposees par
l'etranger.

» Mais au milieu de cette effervescence, un cri plus noble encore doit
se faire entendre.
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» C'est Pappel ä la defense commune du territoire que peuvent menacer
d'un jour ä l'autre les nombreuses armees qui nous environnent.

» C'est Pappel ä tous les cantons de ne pas songer seulement ä reviser
leurs organisations interieures, mais ä fonder dans ces jours de regeneration
generale de notre Suisse, un gouvernement suisse aussi, non plus ce faible
lien d'une autorite ambulante, triste Souvenir des ombrages du puissant
mediateur, mais un gouvernement fort du pouvoir que lui delegueraient ä

jamais les cantons, assez fort de ce pouvoir pour que notre independance
ne soit plus un probleme; notre neutralite le jouet de quelques ambitions,
assez fort pour reunir le faisceau de nos communes libertes.

» C'est avec confiance en votre patriotisme, Magistrats, mais en recla-
mant hautement celui de leurs concitoyens, en vous conjurant comme eux
de mettre de cöte toutes considerations cantonales, que les soussignes viennent

vous prier de signaler cette epoque par un grand acte du plus sincere
amour de la patrie.

» Un gouvernement semblable ä celui des Etats-Unis d'Amerique, con-
vient aussi bien ä notre antique Confederation qu'ä ces jeunes et sages
republiques, modifiez, retranchez, ajoutez quelques lignes ä cette Constitution

föderative, mais donnez-nous cette force qui ne nait que de Punion la
plus intime; donnez-la en presence et sous l'appui de nos milices nationales
reunies, pour convaincre l'etranger que la Suisse ne subira plus desormais
aucune espece de Mediation, et qu'aussi forte de ses institutions et de son
experience que de ses montagnes et de leurs defenseurs, eile ne veut pas
plus etre troublee par d'autres peuples qu'elle ne pense ä s'occuper de leur
paix ou de leurs dissensions.»

Assurement, cette circulaire exprime des sentiments que nous parta-
geons ä plusieurs egards, et qui sont faits pour seduire, au premier abord,
ceux qui, comme nous, ont toujours repugne ä l'idee de constitutions im-
posees par l'etranger, qui veulent que la defense commune aille avant tout,
que notre independance ne soit plus un probleme, notre neutralite le jouet
de quelques ambitions, et qui desirent un gouvernement assez fort pour
reunir le faisceau de nos communes libertes.

Mais nous ne saurions trop nous häter de premunir les Suisses contre
le fond de la pensee qui domine dans cette insidieuse petition. Elle ne tend
ä rien moins, suivant nous, qu'ä creer un gouvernement dictatorial, et ä

detruire, par ce fait, la souverainete cantonale. Or, c'est lä la base de la
liberte des cantons. Dieu nous garde qu'on y touche! Si l'on nous a dit vrai,
ce sont des Bernois qui ont imagine la petition ci-dessus, ils esperent peut-
etre faire attribuer au canton de Berne la presidence qu'ils reclament, raison
de plus pour qu'on doive la repousser; ce Canton est dejä assez influent
dans la Confederation, sans qu'il aspire encore ä la dominer entierement.
Et nous aussi nous croyons qu'une revision du Pacte federal serait neces-
saire; nous voudrions qu'on substituät ä l'organisation des cantons direc-
teurs un gouvernement central, nomme chaque annee par les cantons assem-
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bles en Diete; qu'on posät dans le nouveau Pacte des prineipes d'unite
politique et de liens federaux qui manquent dans le Pacte actuel, etc., etc.,
mais nous pensons qu'une presidence semblable ä celle des Etats-Unis
d'Amerique ne saurait en aucune maniere convenir ä la Suisse. »

Voilä donc quel fut le texte de la fameuse petition du colonel
de Maillardoz. Et voilä en quels termes son initiative fut appre-
ciee dans les colonnes de l'organe de l'opposition liberale ä

Geneve. C'est dans ce meme Journal que James Fazy allait, moins
d'un an plus tard et avant tout autre publiciste suisse lü, recom-
mander ä ses concitoyens l'imitation des Etats-Unis. II n'y avait
lä du reste aucune incoherence reelle. Ce qui, en effet, seduisait
l'officier fribourgeois dans les institutions d'outre-mer, c'etait
avant tout la force du gouvernement central qu'elles prevoyaient
et nullement leur regime parlementaire. Pour le publiciste genevois,

au contraire, et pour tous les autres radicaux suisses, peu
favorables en general au Systeme presidentiel des Etats-Unis,
c'etait le federalisme bicameral qui leur paraissait digne d'etre
copie en Suisse.

Quoi qu'il en soit, nous voici au terme au moins provisoire
de notre route. Nos peregrinations ä la recherche de la premiere
Suggestion faite, apres les Journees de Juillet, de reviser dans

un sens americain le Pacte federal de 1815, nous ont conduit ä

la decouverte de son texte dans les colonnes du Journal de Geneve

du 23 decembre 1830. C'est une premiere etape. Notre enquete
n'aura abouti ä des resultats definitifs, cependant, que lorsque

l'original de la petition du colonel de Maillardoz et surtout lorsque

le texte meme du colonel Auguste Bontems auront ete re-

trouves. Puisse cette notice häter le jour de cette nouvelle
decouverte

1C Ainsi que je Pai montre dans mon etude americaine sus-mentionnee,

l'article anonyme paru dans le Journal de Geneve du 15 septembre 1831,

sous le titre Revision du Pacte federal, contient tant de similitudes et meme

d'identites verbales avec la brochure de James Fazy publiee plus tard sans

indication de date, qu'on ne risque guere de se tromper en lui en attribuant
la paternite. James Fazy qui, devenu le maitre de Geneve en 1846, a tant fait

pour assurer le triomphe du Systeme bicameral americain ä la Diete, Pa

donc preconise bien avant Troxler, Kasthofer et Bornhauser, qu'on tient en

general pour ses premiers Champions.
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